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Entrée en vigueur de lois

Gouvernement du Québec

Décret 433-2019, 17 avril 2019
Loi modifiant la Loi sur Héma-Québec et sur  
le Comité d’hémovigilance (2013, chapitre 11) 
— Entrée en vigueur de l’article 8 de la Loi

ConCernant l’entrée en vigueur de l’article 8 de  
la Loi modifiant la Loi sur Héma-Québec et sur le 
Comité d’hémovigilance 

attendu que la Loi modifiant la Loi sur Héma-Québec 
et sur le Comité d’hémovigilance (2013, chapitre 11)  
a été sanctionnée le 5 juin 2013;

attendu que l’article 22 de cette loi prévoit qu’elle 
entre en vigueur le 5 juin 2013, à l’exception de l’article 8 
qui entrera en vigueur à la date fixée par le gouvernement 
et de l’article 15 qui entrera en vigueur à la date de l’entrée 
en vigueur du premier règlement pris pour son application;

attendu qu’il y a lieu de fixer au 24 avril 2019 la date 
de l’entrée en vigueur de l’article 8 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que soit fixée au 24 avril 2019 la date de l’entrée 
en vigueur de l’article 8 de la Loi modifiant la Loi sur 
Héma-Québec et sur le Comité d’hémovigilance (2013,  
chapitre 11).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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